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Vous trouverez ci-après les critères de notation qui seront pris en compte pour le BM 
coiffeur : 
 
BLOC 1 - Effectuer une transformation relooking de la chevelure 
1.1 - Transformation complète 
− Respect cahier de charges 
− Qualité du travail de coloration 
− Créativité de la coloration 
− Qualité de résultat de la coupe 
− Créativité de la coupe 
− Harmonisation coloration / coupe / coiffage / modèle (maquillage, style) 
− Concordance fiche diagnostic / résultat 
− Mise en valeur de la coupe et de la coloration par le coiffage 
 
Des pénalités pourront être attribué (maximum 5 points par item) dans les cas ci-
dessous :  
− Manque de qualité de suivi du modèle 
− Non-respect des règles d’hygiène et de sécurité (poste de travail, matériels, 

modèle) 
− Non-respect de l’ergonomie pendant l’exécution (posture, …) 
− Mauvaise présentation du modèle (traces de produits, présence de cheveux 

coupés, …) 
− Mauvaise utilisation et rationalisation des produits 
 
1.2 - Coupe à plateau en brosse 
− Qualité du plateau  
− Fondu de nuque, tours d'oreilles 
− Harmonie des volumes, netteté du travail final, minutie 
 
Des pénalités pourront être attribué (maximum 5 points par item) dans les cas ci-
dessous :  
− Manque de qualité de suivi du modèle 
− Non-respect des règles d’hygiène et de sécurité (poste de travail, matériels, 

modèle) 
− Non-respect de l’ergonomie pendant l’exécution (posture, …) 
− Mauvaise présentation du modèle (présence de cheveux coupés, …) 
− Mauvaise utilisation et rationalisation des produits 
  

GUIDE METHODOLOGIQUE 

CRITERES D’EVALUATION BM COIFFEUR 
N° de Fiche : RNCP37528 

 



Pôle Examens – BM Coiffeur 

 
 
 
 
BLOC 2 - Réaliser une prestation complète de coiffeur / barbier 
2.1 - Prestation coiffeur/barbier 
− Respect du cahier de charges 
− Concordance barbe/visuel sélectionné 
− Qualité du résultat coupe de cheveux et coiffage 
− Qualité du résultat taille de barbe et du rasage 
− Harmonisation barbe, cheveux, modèle 

 
Des pénalités pourront être attribué (maximum 5 points par item) dans les cas ci-
dessous :  
− Manque de qualité de suivi du modèle 
− Non-respect des règles d’hygiène et de sécurité (poste de travail, matériels, 

modèle) 
− Non-respect de l’ergonomie pendant l’exécution (posture, …) 
− Mauvaise présentation du modèle (traces de produits, présence de cheveux ou 

poils coupés, …) 
− Mauvaise utilisation et rationalisation des produits 
 
2.2/6.2 - Démonstration d’un geste technique 
− Discours adapté au public – Clarté de l’explication 
− Qualité de la réalisation pratique 
− Attitude pédagogique du candidat vis-à-vis de l’apprenant 
− Contrôle de la compréhension (feedback) 
 
BLOC 3 - Réaliser des coiffures artistiques et créatives 
3.1 - Composition artistique à thème 
− Respect du cahier de charges 
− Originalité et créativité 
− Qualité du résultat 
− Complexité du travail 
− Mise en valeur du modèle en adéquation avec le thème choisi du candidat 
− Concordance de la fiche diagnostic / résultat 
 
Des pénalités pourront être attribué (maximum 5 points par item) dans les cas ci-
dessous :  
− Manque de qualité de suivi du modèle 
− Non-respect des règles d’hygiène et de sécurité (poste de travail, matériels, 

modèle) 
− Non-respect de l’ergonomie pendant l’exécution (posture, …) 
− Mauvaise présentation du modèle  
− Mauvaise utilisation et rationalisation des produits 
 
3.2 - Création artistique « mise en boucles » 
− Respect du cahier des charges  
− Originalité de l’architecture, créativité des mouvements  
− Qualité du résultat 
 
Des pénalités pourront être attribué (maximum 5 points par item) dans les cas ci-
dessous :  
− Manque de qualité de suivi du modèle 
− Non-respect des règles d’hygiène et de sécurité (poste de travail, matériels, 

modèle) 
− Non-respect de l’ergonomie pendant l’exécution (posture, …) 
− Mauvaise présentation du modèle  
− Mauvaise utilisation et rationalisation des produits 


